
  

PREFECTURE DE LA VIENNE 

POITIERS, le 

DIRECTION DES AFFAIRES DÉCENTRALISÉES 
DE L'URBANISME ET DU CAORE DE VIE ARRETE n° 93-D2/B3-191 
BUREAU CE L'URBANISME ET DU CADAE CE VIE 

DOSSIER SUIVI PAR : 
en date du 6 AOÛT 1993 

Hme Jeanne JADAS Prescrivant à l'Union Coopérative Agricole de 
JJ/DP POITIERS à SAINT-SAVIOL des règles techniques 
TEL. 49.55.71.24 d'exploitation à l'occasion de l'extension de 

ses capacités de séchage et stockage de 
céréales à SAINT-SAVIOL - Z.I., activités 
soumises à la réglementation des Installations 
Classées pour la protection de 
l'environnement - 

Le PREFET dé la Région POLTOU-CHARENTES, 
PREFET de la VIENNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 
Classées pour la protection de l'environnement, modifiée par les lois 
n°s 92-646 et 92-654 du 13 juillet 92 parues au Journal Officiel des 14 et 16 
juillet 1992, et son décret d'application n° 77-1133 en date du 21 septembre 
1977 ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 août À xant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les silos et installations de stockage de 
céréales, graines, produits alimentaires et tous autres produits organiques 
dégageant des poussières inflammables, au titre de la protection de 
l'environnement ; 

VU le décret n° 85-822 du 30 juillet 1985 (Journal Officiel du 
2 Août 1985) portant création d'une rublique spécifique aux silos de stockage 
n° 376 bis, et la circulaire ministérielle n° 2-86 du 10 février 1986 
précisant Les critères d'application du régime de l'autorisation en tenant 
compte de l'articulation avec les règles techniques susvisées (rubrique 
n° 89} ; 

: VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens 
émis dans l'environnement des Installations Classées ; 

VU la demande présentée par l'Union Coopérative dägricole de 
POITIERS à SAINT-SAVIOL pour l'extension de ses capacités de stockage, de 
séchage de céréales à SAINT-SAVIOL, activités relevant de la réglementation 
des Installations Classées ; 

fus. 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

B.P, 569 - 46021 POITIERS CEDEX 
TÉLÉPHONE 49.55.70.00 - MINITEL 3614 LAPREF - TÉLEX 790 360 F 

BUREAUX OUVERTS DE 9 HEURES À 17 HEURES 

 



VU l'ensemble des pièces du dossier : 

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé 
du 19 octobre 1992 au 19 Âéatembre 1992 et les conclusions du 
Commissaire-Enquêteur: 

VU l'avis émis par Les Conseils Municipaux de SAINT-SAVIOL, 
LINAZAY, SAINT-MACOUX, LIMALONGES ainsi que Monsieur le Sous-Préfet de 
MONTMORILLON ; 

VU les avis émis par les Directeurs Départementaux des Affaires 
Sanitaires et Sociales, de l'Equipement, des Services d'Incendie et de 
Secours, par le Directeur Régional de l'Environnement ; 

VU 1-‘arrêté préfectora] n° 93-D2/B3-070 en date des 5 mafs1993, 
portant sursis à statuer sur la demande : 

VU le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations 
Classées ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène du 
28 juin 1993 : 

CONSTDERANT que l'Union Coopérative Agricole de POITIERS n'a formule 
aucune observation sur les prescriptions techniques du projet d'arrêté préfectoral 
qui lui a été communiqué : 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Vienne,



ARRETE 

LOCALISATION 

Article 1er 

L'UNION COOPERATIVE AGRICOLE DE POITIERS dont le siège est à 
ST SAVIOL est autorisée à exploiter sur le territoire de la Commune 
de ST SAVIOL des installations de séchage et de stockage de céréales, et 
un stockage de gaz combustibles liquéfiés. 

Inplantation 

L'établissement sera implanté conformément aux plans joints au 
dossier de demande d'autorisation. 

Outre Îles dispositions prévues à l'article 3 du décret du 
21 septembre 1977, les plans joints au dossier de demande d'autorisation 
doivent mentionner clairenent la nature et la localisation des éléments 
situés dans le voisinage ou sur le site d'inplantation même de 
l'établissement, et dont les risques potentiels sont susceptibles 
d'aggraver les dangers présentés par Les silos et leurs installations 
annexes ou, à l'inverse, d'être exposés à ces mêmes dangers. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification 
de l’installation devra être portée à la connaissance du Préfet.



ARTICLE 2 

Distance d’éloignement des silos 

Les silos seront implantés à une distance au moins égale & 
1,5 fois La hauteur des silos, de toure installation tie SUCULÉS pur 23 
tiers, sans étre néanmoins inférieure à 50 mètres. 

Les distances d’éloignement propres au dépôt de gaz combustihles 
liquéfiés sont définies à l'article 33. 

L'exploitant est responsable de la pérennité des distances 
d'isolement fixées dans Le présent arrêté. 11 prend toute mesure utile 
garantissant ce résultat. 

Les terrains voisins seront grevés de servitudes non aedificandi 
ou de regles particulières de construction à l'intérieur d'un périmètre à 
définir sur la base des distances d'éloignement évoquées dans le présent 
arrété (si la nature, la vocation ou le mode d'occupation des lieux 
n'apportent pas les garanties nécessaires d'isolement à long terme}, dans 
les conditions prévues à l'erticle L 421.8 du code de l'urbanisne. 

IT - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ärticle 3 

Nature et capacité des installations 

Le demandeur est autorisé à exploiter un silo comprenant des 
cellules à structure métallique et des cellules à structure béton, à axes 
verticaux et horizontaux, construites en 1968, 1972, 1979, 1983, 1989 et 
1991 dont la capacité maximale de stockage est de 133 000 mi. La puissance 
totale concourant au fonctionnement des installations, hors ventilation est 
de 1 643 KK et de 5332 kh pour la ventilation. 

Les produits stockés ou manipulés seront des céréales et des 
oléagineux : blé, orge, avoine, maïs (céréales), colza et tournesol 
(aléagineux). |



L'établissement comprendra l'ensemble des installations classées 
pour la protection de l’environnement dont La Liste suit : 
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376 bis 1: Silos de stockage de 133 000 m/|AUTORISATION 
céréales, graines, produits 

alinentaires ou tous 

produits organiques 
dégageant des poussières 
inflammables : si le volume 

total de stockage est 
supérieur ou égal à 

15 000 m° 

153 bis 4 Combustion : lorsque les 1,75 Mh NON 
produits consommés seuls ou en CLASSABLE 
mélange sont exclusivement du 
fioul domestique ou du gaz 
naturel 

153 bis B 1° | Combustion : lorsque les 13,95 MW [AUTORISATION 
produits consonmés seuls ou 
en mélange, autre que le gaz 
naturel ou le fioul domestique 
ont une teneur en soufre 
rapportée au PCI inférieure à 

1 g/MJ et si la puissance 
thermique maximale de l'ins- 
tallation est supérieure 
ou égale à 10 MK 

211 B 1 Dépôt de gaz combustibles 100 mÀ DECLARATION 
liguéfiés sous pression en 
réservoirs fixes, la capacité 
noninale totale du dépôt étant 
supérieure à 12 m mais 
inférieure ou égale à 120 m 

253 C Depot enfoui de liquide 30 m° NON 
inflammable de la 2° catégorie CLASSABLE 
{fioul domestique)             

Toute modification de la nature des produits stockés ainsi que 
toute extension de la puissance installée ou de la capacité de stockage 
devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du Préfet.



[IT + CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 4 

Limitation des effets d'une explosion éventuelle 

Les parois de la tour d’élévation et des atéliers exposés aux boussières seront munies de dispositifs Permettant de limiter Jes éffets d'une éventuelle explosion. 

Les toitures et couvertures des cellules Seront réalisées en matériaux légers de manière à offrir le moins de résistance possible en Cas d'explosion. 

Les dispositifs de limitation des effets d'une explosion éventuelle (évents, ouvertures à l’air libre, bardages légers...) seront au besoin munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents, 

Article 5 

Stabilité ay feu des Structures 

Le stabilité au Feu des Structures devra être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours. L'usage de matériaux combustibles sera limité. 

Le degré de stabilité au feu sera au moins d’une heure. 

Article 6 

Evacuation du personnel 

L'installation de Stockage devra comporter des moyens rapides d'évacuation bour le personne] avec au noins deux issues éloignées l'une et l'autre sur deux faces Opposées du bâtiment. 

L'existence de deux issues pour l'évacuation du personnel ne sera obligatoire que si la distance à parcourir est Supérieure à 25 mètres.



La deuxième issue pourra être une échelle à crinoline. 

Les schémas d'évacuation seront préparés var l'exploitant et 
affichés en des endroits fréquentés par le personnel, 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous les ans, 

Article 7 

Intervention des services d'incendie et de secours ANTElrFEnLtLion des Services d incendie et de gecours 

Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux 
intérieurs seront conçus de manière à permettre une intervention rapide et 
aisée des services d'incendie et de secours. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles interventions 
seront matérialisés sur les sols et hâtiments de manière apparente, 

Un exercice d'intervention avec la participation des 
Sapeurs-pompiers de CIVRAY devra être organisé dans les trois mois après la 
aise en service de l'exploitation ou après modification et aboutir à 
l'élaboration d'un plan d'intervention des secours. 

Les schémas d'intervention seront revus à chaque modification de 
la construction ou du mode de gestion de l'établissement. Ils seront 
adressés à l'Inspecteur départenental des services d'incendie et de 
secours, 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de tytte 
contre l'incendie. 

Les emplacements des bouches d'incendie, colonnes sèches, 
extincteurs.,. seront matérialisés sur les sols et bätiments {par exemple 
au moyen de pictogramme...). 

Les accès à ces emplacenents devront être dégagés en permanence.



Article 8 

Aménagement des locaux 

Les communicatiuns 2ntrez les ateliers seront limitées. 

Les vuvertures pratiquées dans Les parois intérieures pour Le 
passage des transporteurs, canalisations... devront ètre aussi réduites que 
possible. 

Les galeries et tunnels de transporteurs devront être conçus de 
manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage 
des éléments de transporteurs. 

L'ensemble des installations sera conçu de manière à réduire le 
nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes horizontales (en 
dehors des sols}, revétement muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de 
tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles, 

IV - LIMITATION DES EMISSIONS DE POUSSIERES 
4 L’'INTERIEUR DES INSTALLATIONS 

Article 9 

Capotage des sources émettrices de poussières 

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des 
manipulations de produits devront être conçus de manière à limiter les 
énissions de poussières dans les ateliers. 

Les sources émettrices de poussières [jetées d’élévateurs ou de 
transporteurs...) devront être capotées et unies de dispositifs 

d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. 

Cet air sera dépoussiéré dans les conditions prévues au titre VI 
{art. 24].



Article 10 

Utilisation de transporteurs ouverts 

L'usage de transporteurs ouverts ne sera autcrisé que si leur 
vitesse est inférieure à 3,5 mètres par seconde. 

L'exploitant veillera de plus à éviter les courants d'air 
au-dessus de ce type d'installation. 

Article 11 

Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des produits seront de 
préférence extérieures aux silos. 

Dans le cas contraire, elles seront isolées de ces derniers par 

des parois étanches aux poussières et résistantes au feu. 

Ces aires seront suffisamment ventilées de manière à éviter la 
création d'une atmosphère explosive. Elles seront périodiquement nettovées. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de captation 

d'air poussiéreux, le rejet à l'atmosphère se fera dans les conditions 
prévues au titre VI (art. 24), 

Article 12 

Nettoyege des locaux 

Tous les locaux seront débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous La responsabilité de 
l'exploitant. 

La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier 
ne devra pas étre supérieure à 20 grammes par mètre carré.



L'Inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder à 
des mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux :; Les frais 
qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettorage des ateliers sera, partout qù cela sera mossihle, 
réalisé à l'aide d’aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

Le matériel utilisé pour Le mettoyage devra presenter tuutes les 
Caractéristiques de sécurité nécessaires. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage devra faire 
l’objet de consignes particulières. 

L'usage d'air comprimé pour le nettoyage des locaux est interdit. 

V - PREVENTION DES INCENDIES ET EXPLOSIONS 

Article 13 

Elimination des corps étrangers contenus dans les produits 

Des grilles seront mises en place sur les fosses de réception. La 
maille sera calculée de manière à retenir au mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées 
au stockage des produits, ces derniers devront avoir été préalablement 
débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de provoquer 
des étincelles lors de chocs où de frottements. 

Cette disposition est applicable À toutes les installations 
procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

Article 14 

Surveillance des conditions de stockage 

L'exploitant devra s'assurer que-les conditions de stockage des 
produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité...) n'entrainent as 
de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. 

La température des produits dans les cellules sera contrôlée 
périodiquement et toute élévation devra pouvoir être signalée au tableau 
général de commande.



Article 15 

Installations électriques 

Le matériel électrique basse tensicn sera conforme à la norme 
XFC 195100. 

Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes 
NEC 13106 et NEC 13200. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les locaux 
exposés aux poussières devront être conformes à la réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation des installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d’incendie ét d'explosion {arrété ministériel du 31 mars 19890). 

L'installation électrique est entretenue en bon état. Elle est 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

Article 16 

Mise à la terre des installations exposées aux poussières 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention...) 
exposés aux poussières devront être mis à la terre et reliés par des 
liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre sera unique et effectuée suivant les règles de 
l'art ; elle sera distincte de celle du paratonnerre. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée 
et devra être conforme aux normes en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les 
produits devront être suffisamment conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques.



Protection contre la foudre EE 2, ER, — EN 

Les installations doivent étre protesgées contre lu Poudre. 

die ui .2nt Lire 
conformes à La uorne française © 17-190 dé L'omier 1987 OU à ‘oule lire 2h 
Vianeur dans nn état membre lé 14 Conmunauté Eüropésnne +5  prisentant des 
garanties de securite équivaleute, 

Les cispositils de piotection ccntie La fou 

L'installation de protection contre la foudre doit faire l'objet 
d'une étude préalable. Dans le cas où des dispositifs de protection sont 
déjà en place, l'étude préalable comporte une première partie décrivant ces 
dispositifs et une seconde partie définissant les modifications et 
adjonctions à y apporter, Si nécessaire, pour mettre l'installation en 
conformité avec les dispositions de l'article 2 de l'arreté du 
28 janvier 1993. 

La mise en conformité de l'installation de protection contre la 
foudre à l'arrèté du 28 janvier 1993 devra étre effective au plus tard le 
28 janvier 1999. 

Article 17 

Suppression des sources d'inflammation dans les locaux 

exposés aux poussières 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des 
étincelles ne pourra être maintenu ou apporté méme exceptionnellement, 
dans les locaux exposés aux poussières, que les installations soient en 
marche où à l'arrêt, en dehors des conditions prévues à l'article 21, 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront étre protézées 

par des enveloppes résistantes au choc. 

Les centrales de production d'énergie, en dehors des 
installations de compression, seront extérieures aux silos. Les produits 

inflammables Seront stockés dans des locaux prévus à cet effet. 

Les instailations de compression d'une puissance supérieure à 

J KW devront être installées dans des ateliers isolés et réservés À cet 
effet. Ces ateliers seront étanches aux poussières, L'utilisation d'air 
comprimé fera l'objet de consignes de sécurité particulières.



Article 18 

Prévention et détection de dysfonctionnement des appareils 

exposés aux _ poussières 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la 
pénétration des poussières :; ils seront convenablement lLlubrifiés et 
vérifiés, 

Les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou de trappes de 
visite. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements seront 
périodiquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui 
spécifiera la nature, la fréquence et la localisation des opérations de 
contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs... devront étre équipés de 
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de 

fonctionnement. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, 

la taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vitesse 
suffisante pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les roulements et paliers des arbres d'entrainement des 
élévateurs seront disposés à l'extérieur de la gaine.



Article 19 

Signalement des incidents de fonctionnement 

Les silos devront étre équipés d'appareils de communication o‘ 
d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaler ou de préienir 
rapidement tout incident, soit automatiquement, soit par tout autre moven 
défini par l'exploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à 
effectuer (arrêt des machines...} en fonction de la nature et de La 
localisation de l'incident. Il sera précisé si ces opérations sont 
effectuées automatiquement ou manuellenent, 

Tout incident grave ou accident devra être immédiatement signalé 
à l'Inspecteur des Installations Classées à qui l'exploitant remettra dans 
les plus brefs délais un rapport précisant les causes et Les circonstances 
de l'accident, ainsi que les mesures envisagées pour éviter le 
renouvellement d'un tel fait, conformément aux dispositions prévues à 
l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ia 
loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

Article 20 

Consignes de sécurité 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que Le personnel 

devra respecter, ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt des 
machines...) en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et 

affichées à l'intérieur de l'établissement, dans des lieux fréquentés par 
le personnel.



Article 21 

Pernis de feu 

Tous les travaux de rénaration ou d'aménaseñment gértant du 
domaine de l'entretien courant ne pourront être erfectués uu'avres 
délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne que ce dérnier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 

d’une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant 
et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des 
risques importants, celle-ci devra être à l'arrêt et avoir été débarrassée . 
de toutes poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute 
intervention. 

EXEMPLE DE PERMIS DE FEU 

  

Date ,,,... ss sussunausss 

Bâtiment RE | Etage ÉTÉ s s s 

Nature du travail : 

SR | 
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Le responsable de la sécurité incendie donne l'autorisation d'effectuer le 
travail ci-dessus après avoir procédé à l'examen des lieux et s'ètre 
assuré que les précautions indispensables ainsi que les mesures 
particulières énumérées ci-dessous ont été prises. 

autorisation valable du RMI SR Tu äu BRIE STSRTUn 

Signature du responsable de sécurité incendie :
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PRECAUTIONS INDISPENSABLES 

- le bon état du matériel de découpage et de Soudage 2 été vérifié. 
Précautions à prendre dans un rayon de 10 mètres : 

- Le sol à été balayé et dégagé de toute matière combustible. 

- Les planchers combustibles ont été recouverts par des tôles, des matériaux amiantés, etc. 

- Les liquides inflammables ont été éloignés, les autres matières combustibles protégées par des bâches ignifugées ou des écrans métalliques, 

- Tous les orifices des ours et du sol ont été obturés. 

Des bâches ignifugées ont été suspendues sous le poste de travail, 
Surveillance incendie 

- Un extincteur adapté au risque a été déposé À proximité du lieu de travail, 

- ne ronde sera effectuée 30 minutes après la fin des travaux. 

en me mn mm ne mn pe mu RE Lg mn 
mm mm mm — me 

mm ou mm mm ne 
mm mm on mn 2



Article 22 

Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement sera pourvu du matériel nécesszire à la ivtte 
contre l'incendie. 

Ce matériel comprendra : 

1 } Un réseau d'eau sous pression assurant un débit de 1 000 l/mn 
avec au moins un poteau d'incendie normalisé de diamètre 100 mm (NES 61213) 
piqué directement sans passage par compteur ni bv-pass sur la canalisation 
et installé à moins de 200 vw. 

2°) Des extincteurs homologués NF-MIH seront installés en nombre 
suffisant dans l'ensemble de l'établissement notamment dans la tour de 
manutention, la galerie sous cellules 

- extincteurs à eau pulvérisée de 9 Litres à chaque niveau de 
la colonne de manutention ;: 

- extincteurs à CO2 de 6 kg à proximité de chaque 
installation électrique. 

VI - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 23 

Ventilation des cellules 

Si les cellules de stockage sont aérées ou ventilées, la vitesse 
du courant d'air à la surface du produit sera choisie de manière à Limiter 
les entrainements de poussière. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la 
ventilation des cellules ne pourra se faire que sous réserve du respect des 
caractéristiques minimales de concentration en poussières énoncées à 
l'article 21. 

Dans le cas contraire, l'air sera dépoussiéré et Les rejets se 
feront dans les conditions prévues à l'article 24,



Article 24 

Dépoussiérase 

Les rejets gazeux collectés dans Les canditions prévues aux 
articles 9, 11 et 23 devront faire l'objet d’un  dépoussiérage, La 
concentration en poussière au rejet à l'atmosphère sera infér'eure à 

30 mg/Nmi. | 

Article 25 

Contrôle des émissions 

  

L'exploitant procèdera à des mesures régulières des émissions de 
poussières, 

La fréquence de ces mesures sera déterminée par l'Inspecteur des 

Installations Classées à qui les résultats seront transmis. 

En outre, l'Inspecteur des Installations Classées pourra, au 

besoin, faire procéder à des mesures complémentaires, 

Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Article 26 

Emissions diffuses 

Toutes précautions seront prises afin de limiter les émissions 
diffuses de poussières dans J'environnement lors du chargement ou du 
déchargement des produits.
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Article 27 

  

Conception des installations de dépoussiérage 

Les instaliations de dépoussiéras: seront aménagées et disposées 
dé manière à permettre les mesures de contréle des émissions de pouugsiètes 
dans de bonnes ‘conditions. Leur bon état de fouctiouuement sera 
périodiquement vérifié, 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion 

dans les installations de dépoussiérage, celles-ci seront, autant que 
possible, situées à l'extérieur des structures rigides de l'installation. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les 
installations de dépoussiérage seront conçues et calculées de manière à ce 
qu'il ne puisse pas se produire de dépôts de poussières. 

Toutes dispositions seront prises pour limiter la propagation 
d’un incendie ou d'une explosion se produisant dans une installation de 
dépoussiérage ({fractionnement des réseaux, clapets antiretour...). 

Si les installations de dépoussiérage intérieures au silo sont 
protégées contre les explosions par des dispositifs jouant le rôle 
d'évents, ces derniers seront prolongés par une canalisation débouchant à 

l'extérieur. Cette canalisation sera dimensionnée et conçue de manière à ne 
pas inhiber le rôle de l'évent ; en outre, elle devra déboucher dans une 
zone non fréquentée par le personnel. 

Le stockage des poussières se fera soit dans des silos distincts, 
soit dans des cellules du silo parfaitement isolées des cellules de 
stockage des produits. 

VII — FREVENTION DES NUISANCES DUES AU BRUIT 

Article 28 

L'installation est construite, équipée et exploitée de facon que 
Son Fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits aériens ou 
Vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage où constituer une gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrèté ministériel du 20 aout 1983 relatif 
aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées 
lui sont applicables notamment en ce qui concerne Les normes d'émission 

sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la 
méthodologie d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits émis 
par une où plusieurs sources appartenant à ces installations et les points 
de contrôle qui permettront la vérification de la conformité de 

l'installation.
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Le niveau de bruit ne devra pas excéder en limite de propriété, 
zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les 
zones asricules situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts 
SU AUX 

- du JOURS oser serres. 5 “= drssesrasramureuus ig Ed 
- de NUE. ses ss... purrerarussuus dresse co HE 
- périvde intermédisite, sus eue ue eus caeeueue ei) JEA 

(6-7 h et 70-27 h ainsi que dimanche el jours fériès} 

En outre, toutes dispositions séronc prises de manière À ce que 
le fonctionnement des installations ue soit pas à l'origine de vibrations 
mécaniques génantes pour le voisinage. 

Article 29 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent répondre aux 
règlènents en vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 69.380 du 
18 avril 1969 et des textes pris pour son application. 

Article 30 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
Ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

VIII - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Article 31 

a) La construction et les dimensions des fuvers devront être 

prévues en fonction de la puissance calorifique nécessaire et du régime de 
marche prévisible de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la 
combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou 
vésicules indésirables. - 

b} Four permettre les contrôles des émissions de gaz et de 

poussières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce 
controle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront être pourvus de 

dispositifs obturables conmodément accessibles à un emplacement permettant 
“ 

des mesures représentatives des émissions à l'atmosphère.



c) Lorsque la localisation exceptionnelle, les conditions 
météorologiques, Le mode de combustion ou la nature du combustible la 
rendent nécessaire, peut étre exigée la mise en place, entre le fover et la 
soutie des i12 de cumbustion, ‘de tuutes installations efficaces pour la 

rétention des particules et vVésicules uu les az nocifs. 

di Les combustibles à cépiuver devruut correspondre aux ciraité- 

ristiques préconisées par le cotustructeur de l'installation, La conduite de 
la combustion devra étre effectuée 8t contrôlée de façon à éviter toutes 

évacuations de gaz où de poussières et de vésicules susceptibles de créer 

un danger ou une incommodité pour Le voisinage. 

e) L'entretien de l'installation de combustion se fera 

soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 

fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage, Cette 
opération portera sur le fover, la chambre de combustion et l'ensenble des 

conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les 
appareils de filtration et d'épuration. 

f) En outre, les dispositions de l'arrété interministériel du 

5 juillet 1977 (J.0, du 12 juillet 1977) relatif aux visites et examens 
périodiques sont applicables à ces installations, 

IX — INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET COMPRESSION 

Article 432 

NEANT 

X — DEPOT DE GAZ COMBUSTIBLES LIGUEFIES 

ärticle 33 

Le dépot de gaz combustible tiquéfié {propane} constitué par une 
seule cuve de 100 m* devra répondre aux prescriptions techniques définies 
par l'arrété type de la rubrique 211-B-1° : dépôts de gaz combustibles 
liquéfiés dont la pression absolue de vapeur à 13'C est supérieure à 
1 013 millibars, gaz maintenus liquéfiés sous pression en réservoirs fixes 
{vrac}, la capacité totale nominale du dépôt étant supérieure à 12 m? mais 

inférieure ou égale à 120 m*. 

Tous les appareils à pression en service dans l'établissement 

devront satisfaire aux prescriptions du décret du 2? avril 1926 modifié sur 

les appareils à pression de vapeur et du décret du 18 janvier 1943 modifié 
sur Îles appareils à pression de gaz.



XI — DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 34 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables devront tépoudre 
aux conditions fixées par La circulaire du 1 jusilet 1373, la circulaire 
ét l'instruction du 17 avrii 1973 relatives aux réservoirs enterrés dans 
lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables. 

L'Arrété Préfectoral n'15/D4/B2/285 du 1! octobre 1973 interdit 
le stockage de liquides inflammables de 12e et 2e catésorie dans des 
réservoirs enfouis sur la Commune de ST SAVIOL. 

Tout réservoir aérien sera placé sur une cuvette de rétention 
étanche dont la capacité sera au moins égale à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

+ 50 * de La capacité totale des réservoirs associés, 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

XII - INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 35 

NEANT 

XIII - APPAREIL CONTENANT DES PCB-PCT 

A, 

Article 36 

NEANT 

XIV - DEPOT D'ENGRAIS LIQUIDES 

Article 37 

NEANT
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XV - DEPOT DE PRODLITS AGROPHARMACEUTIQUES 

Article 58 

MI
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AVI - CARACTERISTIQUES DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 39 

a) Tous les rejets au milieu naturel des ezux provenant de 
l'établissement présenteront les caractéristiques suivantes : 

- température inférieure à 30° ; 
- pH compris entre 5,5 et 8,35 : 

- hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l (norme N£T 90203! : 
- concentration en demande chinique en oxvgène inférieure à 

300 mg/1 (norme NFT 90101) : 
- concentration en demande biochimique en oxygène (DB03) 

inférieure à 100 mg/i (NFT 90104) : 
— Concentration en matières en suspension totale inférieure à 

100 mg/l {NFT 90105). 

En aucun cas ces concentrations ne seront obtenues Dar apport 

d’eau de dilution. 

b} Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir 
en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement direct de 
natières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels 
frivières, lacs, etc.}l. Leur évacuation éventuelle après accident devra 
ètre conforme aux prescriptions ci-dessus. 

c) Les produits récupérés en cas d'accident qui ne peuvent 
répondre aux exigences ci-dessus sont éliminés conformément à l'article 40 
ci-après. 

dl Le dispositif d'assainissement individuel sera conforme au 
réglement en vigueur.



XVII - RECUPFERATION ET ELIMINATION DES DECHETS 

Article 10 

ai L'exploitant tiendra à jour vu relevé srécigaut La nacre 
la quantité de déchets produits ainsi que !léur destination. 

b) Les déchets ét résidus produits par l'installation sont 
stockés dans des conditions propres à prévenir les risques et pollutions 
(prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs...} pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les déchets constitués où imprésnés de produits 
ainsi que les emballages endommagés ou usagés sont stockés sur une aire 
intérieure étanche. 

c) Les déchets sont éliminés dans des installations réglementées 
à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions 
nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant 
sera en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'Inspection des 
Installations Classées. 

d) Les huiles usées seront stockées sur une aire étanche et 

reprises par un récupérateur agréé. 

et Le brülage des déchets à l'air libre est interdit. 

XVIII - DIVERS 

Article 41 

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être 

inposées à l'exploitant dans les conditions prévues à l'article 18 du 
décret n'°77-1133 du 21 septembre 1977. 

Article 42 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés, -



Article 43 

L'administration conserve La Faculté de retirer la présente 
antorisation en cas d'inexécution des conditions qui précèdent. 

ârticle 44 

La présente autorisation ne dispense pas des formalités 
relatives, le cas échéant, à l'obtention du permis de construire, ni à 
Celles relatives à d'autres dispositions législatives ou réglementaires en 
vigueur. 

Article 45 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation à 
son mode d'utilisation ou son voisinage et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation devra 
ètre portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet, avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Tout transfert d'une installation de cette nature sur un autre 

emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation, 

Dans le cas où il y aurait changement d'exploitant, le successeur 
devra en faire déclaration au Préfet dans Jle mois suivant la prise de 
possession.
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Article 46 

Lonformément aux disvositious de l'articie 21 du décret n°77,1133 
du 21 septembre 1977 : 

1 - Un extrait du présent arrété, énumérant les conditions 

auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché pendant 
un mois à la porte de la Mairie de ST SAVIOL et précisera, 
notamment, qu'une copie de ce document est déposée à la 
Mairie pour ètre. mise à la disposition des intéressés. 
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera 

dressé par les soins du aire et adressé au Préfet. 

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet 

arrète dans l'installation en cause, 

3  - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du 
demandeur dans deux journaux diffusés dans tout le 
département. 

Article 47 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le 
Sous-Préfet de Montmorillon, le Maire de ST SAVIOL et l'Inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrété dont ampliation sera adressée à : 

- M, Le Directeur de L'UNION COOPERATIVE AGRICOLE DE POITIERS à 

ST $SAVIOL, 

- M4, les Maires de ST MACOUX, LINAZAY, LIMALONGES(:9) et 
ST PIERRE D'EXIDEUIL, 

- M, les Directeurs Départementaux de l'Equipement, de 
l'Agriculture et de La Forêt, des Affaires Sanitaires et 
Sociales et M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la 

Recherche et de l’Environnesent. 

Fâit à POITIERS, le - 6 AOÛT 1993 
Four le Fréfet: 

Le Secrétaire Géné:2lda ls Préfecture 

de la Vienne 

André BAREBÉ


